
Accueil

Actualité militante

Revue de presse

Les "Bonnes nouvelles"

Nos tracts et affichages

Photos d'archives

Vidéos d'archives

Droit, DP, salaires...

Elus-Pouvoirs publics

Forum, contact et liens

 

Pour ne plus subir ! Pour agir ! Je me syndique à la CGT !

Remarques de la CGT-Ford au sujet du document
d’information et de consultation du CE sur le projet de
fusion par absorption de Ford Aquitaine Industries par

First Aquitaine Industries

Page 2 :

Document : « FIRST AQUITAINE INDUSTRIES avait été constituée par
FORD AQUITAINE INDUSTRIES en 2009 dans le  cadre  du projet  de
cession par cette dernière de sa branche d’activité de transmissions
automatiques à la société HZ HOLDING France SAS. »
CGT : C’est faux : Ford AI avait constitué la société FIFO dans
laquelle Ford transférera sa branche d’activité de transmissions
automatiques. HZ HOLDING fera l’acquisition des titres de FIFO.
C’est HZ HOLDING qui créera First AI et qui y transfèrera les
titre et les actifs de la société FIFO. Le but pour Ford était déjà à
l’époque  de  faire  disparaitre  le  logo  et  la  marque  FORD  de
l’opération qui s’avèrera douteuse plus tard. Nous le dénoncions
à l’époque et nous voilà obligés de recommencer aujourd’hui.

Document  :  «  Dans  ce  contexte,  le  projet  qui  vous  est  présenté
aujourd’hui consiste à faire absorber la société FORD AI par FIRST AI
qui deviendrait ainsi une filiale directe de FMC Automobiles SAS pour
revenir  à  une  configuration  correspondant  à  celle  existant  avant  la
transaction avec HZ HOLDING France SAS. »
CGT  :  C’est  faux  :  pour  revenir  à  une  configuration
correspondant à celle existant avant la transaction avec HZ, il
faudrait que Ford AI fusionne avec First AI par absorption de
First AI.
La  principale  différence  se  faisant  dans  le  nom  même  de
l’entreprise : Le nom de First AI ayant été créé par HZ HOLDING
représente  encore  un  traumatisme  pour  de  nombreux  de
salariés.  C’est  une  des  raisons  pour  lesquelles  nous
revendiquons un changement de raison sociale en passant de
First à Ford.

Pages 4 et 5 :

CGT : A la lecture de ces pages et devinant l’argumentaire sur
lequel Ford va se baser pour imposer l’absorption dans un sens
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que  nous  rejetons,  nous  voulons  le  détail  des  actifs  et  des
passifs des deux entités. Sachant que Ford AI détient 15,83 %
des  titres  de  FordGetreib  qui  détient  elle-même  50  %  des
actions de GFT GMBH.
Nous souhaiterons également disposer du modèle de contrat de
la fusion par absorption entre les deux sociétés FAI.

Page 6 :

Document : « …La coexistence de ces deux sociétés n’a plus de raison
d’être  et  leur  fusion  correspond à une simplification  de la  structure
juridique du groupe Ford en France. »
CGT : Dans ce cas, rien ne s’oppose à ce que la fusion se fasse
par absorption de First AI par Ford AI.

Document  :  «  …le  choix  de  FORD AQUITAINE  INDUSTRIES  comme
société absorbée s’impose dans la mesure où elle permet notamment
d’avoir des coûts inférieurs à ceux d’une opération inverse, l’ensemble
des moyens industriels et humains relatifs à l’exploitation de l’usine se
situant au niveau de FIRST AQUITAINE INDUSTRIES. »
CGT : Nous rappelons ici que les coûts pour Ford du fiasco HZ
HOLDIND  se  comptent  par  dizaines  de  millions  d’euros.  La
somme que représenterait une fusion par absorption de First AI
par  Ford  AI  paraitrait  bien  dérisoire  à  côté.  Cet  argument
financier  ne  doit  pas  prévaloir  à  la  volonté,  la  santé  et  au
bien-être des salariés, surtout après les expériences que Ford
leur a fait vivre ces quatre dernières années. Ford n’aura qu’à
mettre ce budget sur l’ardoise du préjudice moral.

Document  :  «  En  conséquence  de  cette  fusion,  FIRST  AQUITAINE
INDUSTRIES deviendrait donc une filiale à 100 % de la société FMC
AUTOMOBILES. »
CGT : Ford détient déjà 100 % des actions de sa filiale First AI
même si c’est actuellement au travers de Ford AI. D’ailleurs, il
en a la responsabilité juridique, la direction locale l’a répété à
maintes reprises, y compris en mass-meeting devant tous les
salariés.

Page 8 :

Document  :  «  Cette  opération  de  fusion  pourrait  être  réalisée  fin
décembre  2011  avec  un  effet  rétroactif  au  1er  janvier  2011  pour
faciliter les opérations de clôture comptable. »
CGT  :  Ne  s’agirait-il  pas  surtout  de  faciliter  une  réduction
d’impôts ?

Document : « Elle permettra en outre la  réalisation d’économies en
terme de coûts administratifs de fonctionnement. »
CGT : Qui s'occupe actuellement de la gestion administrative de
Ford AI ? Il n’y aura pas d’économies si ce sont déjà les services
administratifs de First AI qui gèrent Ford AI. Il  pourrait y en
avoir s’il y a doublon Mais est-ce vraiment le cas ?

Document : « Aussi, la fusion souhaitée en 2010 par le CE au moment
du rachat de First est désormais possible car elle présente un intérêt
économique. »
CGT : Jamais les élus CE ne se sont exprimés en souhaitant la
fusion actuellement proposée. Les élus voulaient et veulent une
absorption inverse car nous revendiquons le retour du logo Ford
sur cette usine et c’est une des solutions qui avait été avancée
en  CE.  Ce  détournement  historique  n’est  pas  digne  de  la
multinationale Ford.
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Page 9 :

Document : « Les accords d’entreprise de First AI ne seraient pas mis
en cause par cette fusion. »
CGT : Nous avons déjà entendu cette promesse dans un passé
récent et elle n’a pas été tenue. La confiance n’y est plus. Ce
que nous savons, c’est que la loi le permet.

Conclusion de la CGT :

L’objectif  de  Ford  nous  semble  plus  que  clair.  Il  s’agit  de  faire
disparaitre le logo et la marque du site. Et Ford n’en est pas fier, c’est
ce que nous fait penser son attitude et le choix du jour de l’annonce en
CE  le  mardi  25  octobre.  En  effet,  Ford  a  attendu  que  les  salariés
commencent  à  être  en  chômage  partiel,  donc  hors  de  l’entreprise.
D’ailleurs la première réunion de consultation du Comité d’Entreprise
est prévue le 4 novembre, c’est un indice supplémentaire puisque nous
serons  au  début  d’un  pic  de  chômage  partiel.  Peur  de  la  réaction
potentielle des salariés ?
Ensuite, Ford a attendu le lendemain du conseil régional du 24 octobre
qui se réunissait ce jour-là pour voter le déblocage des aides publiques.
Peur d’un doute de cette assemblée et d’un retournement ? En tout cas,
ils ont voté ces aides sans être informés de ce choix de Ford qui aurait
pu avoir une influence sur leur décision.
Pour la CGT, First qui est une création de HZ, reste un traumatisme
pour les salariés et leurs représentants. Cette page aurait dû se tourner
depuis longtemps mais Ford préfère visiblement protéger son image.
Cela ne nous rassure pas sur ses intentions pour le futur de l’usine. La
confiance retrouvée n’est pas pour demain.
FORD AQUITAINE INDUSTRIES est une possibilité simple de remettre le
logo sur le site. Enlever cette équation nous apparait comme un frein
énorme pour que cela se produise un jour. Les représentants de Ford
Europe déclaraient que le retour du logo FORD n’était pas une priorité
car ils travaillaient d’abord sur les projets. Ils en ont, par contre, fait
une  de  sa  disparition.  C’est  un  énorme  retour  en  arrière  et  une
immense déception.

La CGT-Ford le vendredi 4 novembre 2011

***
Questions et demande de documents des élus CE

sur le projet de fusion par absorption
de Ford AI par First AI

1- Les motivations du projet

Quel est le détail :
-  d’une  part,  des  économies  prévues  (frais  de  personnel  et
administratifs) du fait de la mise en place de ce projet ?
- d’autre part, des frais de cette opération estimés à 50 000€ ?
- et, enfin, du coût de l’opération en sens inverse (absorption de First
AI par Ford AI) ?

Existe-t-il d’autres motivations à cette fusion que celles citées dans le
document d’information/consultation ?

2- Les modalités et les conséquences de l’opération

Documents demandés :
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- bilan et compte de résultats détaillés et liasses fiscales des 2 sociétés
Ford AI et First AI, et bilan et compte de résultats prévisionnels après
fusion
- projet de traité de fusion (ou traité d’apports)
- comparatif des accords d’entreprise en vigueur dans les 2 entités

Les préretraites restant à payer sont-elles provisionnées au passif de
Ford AI ?
La  société  Ford  AI  dispose-t-elle  de  la  trésorerie  nécessaire  au
paiement de ces préretraites et cette trésorerie serait-elle apportée à
First AI ?

Quelle  est  la  situation  fiscale  précise  de  chacune  des  2  sociétés
(fiscalité latente, existence de déficits reportables…) et ces 2 sociétés
sont-elles intégrées dans le groupe fiscal Ford France ?
Quelles seraient  les conséquences fiscales de cette fusion et  quelles
seraient les conséquences fiscales d’une fusion dans l’autre sens ?

Quels  sont  les  contrats  existants  entre  Ford  AI  et  GFT  et  que
deviendraient ces contrats ?

Un changement de dénomination sociale de First AI en Ford AI serait-il
envisageable et, si oui, est-il prévu (et avec lui, le retour du logo Ford)
et à quelle échéance ?

Les élus CE avec l'assistance du cabinet Sécafi

*****
CONSEIL RÉGIONAL D’AQUITAINE

SEANCE PLÉNIÈRE DU lundi 24 octobre 2011

Alors que l'engagement de Ford de maintenir au moins 1000 emplois à
FAI n'est toujours pas tenu à ce jour, les aides publiques ont été votées
par  la  Région  en  séance  plénière  lundi  24  octobre.  Où  sont  les
contreparties ?

Plus  inquiétant,  comme  nous  l'écrivions  dans  le  dernier  "Bonnes
nouvelles",  FORD  Europe  a  attendu  que  ce  vote  soit  effectif  pour
annoncer le lendemain l'élimination de Ford Aquitaine Industries en la
faisant absorber par First Aquitaine Industries. C'est la réponse de Ford
à notre  revendication  sur  le  retour  du Logo.  Ce n'est  pas  l'attitude
d'une entreprise qui n'a rien à cacher.

Cliquez  sur  le  lien  ci-dessous  pour  lire  la  délibération  du  Conseil
Régional d'Aquitaine :

DÉLIBERATION DU CONSEIL REGIONAL D'AQUITAINE

La CGT-Ford le dimanche 30 octobre 2011

*****
Encore des fermetures pour FAI...

et des doutes...

•  D'autres fermetures se prévoient pour FAI :  les deux fournisseurs
Baud  et  Schaeffer  seraient  toujours  dans  l'incapacité  à  honorer  leurs
engagements.  Afin  d'éviter  des  arrêts  incessants  de  production,  la
direction prévoirait le nouveau calendrier suivant :
Les 2 et 3 novembre seraient travaillés : assemblage et usinage de E.
Les  4/7/8/9/10  novembre  :  arrêt  de  l'assemblage  et  de
l'usinage E.
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L' activité de l'usine sera réduite au minimum, à l'image de ce
qui est fait pour le vendredi 28 octobre (Racks, TTH, minimum
pour les services supports).
Les 14/15/16 novembre : fin de la production E.
La direction semble avoir bien du mal à finir la production de la
transmission E. A moins que tout ceci ne soit qu'un alibi pour
éloigner les salariés de l'entreprise au moment de discuter de la
fusion absorption de Ford AI par First AI. Ce qui pourrait être
une tentative de faire disparaitre toute trace de FORD sur le
site. Ou bien les deux.

• D'autre part, à l'initiative de la CGT, les élus CE de First Aquitaine
Industries ont demandé à avoir le procès verbal du dernier Comité
de Groupe Européen par la voix (par mail) du secrétaire du CE. Il y
aurait  eu  des  discussions  au  sujet  de  FAI,  nous  devons  en  être
informés.
Dans le même mail, nous exigeons de faire un point sur la situation du
Site de Ford Blanquefort à ce jour. Le personnel est très inquiet de ce
qui se passe et les bruits de couloirs qui se développent font penser à
certains que l'on se moque d'eux, et leurs inquiétudes sont justifiées. Il
devient donc urgent d'avoir une réunion CE extraordinaire, le
plus  rapidement  possible  avec  Mr  Heller  et  Mr  Inden  pour
éclaircir tout ça.

La direction, par son DRH, a répondu et dit ne pas savoir ce que nous
entendons comme bruit de couloirs. D'après elle, il n'y aurait rien de
nouveau, à ce jour, concernant les projets ou autres qui ne nous ait été
expliqués en détails mardi matin en CE.
En ce qui concerne notre demande de rencontrer Mr Heller et Mr Inden
le  plus  rapidement  possible,  elle  dit  transmettre  cette  demande
immédiatement.

Pour être clair : les doutes tournent autour de l'engagement de Ford de
maintenir 1000 emplois minimum à FAI et sur ce qui se cache derrière
la volonté de Ford de faire disparaitre Ford Aquitaine Industries alors
que nous revendiquons le retour du logo. Nous reviendrons largement
sur  ces  points  bientôt.  Les  consultations  du  CE  sur  la  fusion  par
absorption  de  FAI  par  FAI  sont  prévues  les  4  et  14  novembre,  en
l'absence des salariés sur le site.

Information diverse :

• La prochaine réunion du comité de suite du plan de formation FAI par
le  Conseil  régional  d'Aquitaine  aura  lieu  le  2  décembre  2011,  à  la
direction  de  la  formation  professionnelle.  Info  provenant  du  service
Mutations Economiques et Accompagnement des Entreprises.

La CGT-Ford le vendredi 28 octobre 2011

*****
Bonnes nouvelles n°183

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
Journal 20 Minutes du 26 octobre 2011
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*****
COMPTE RENDU DU CE DU 25 OCTOBRE 2011

Racks  :  nous  sommes  actuellement  sur  un  temps  de  cycle  de  20  Racks  par
semaine et il faut monter en cadence à 100/semaine d’ici la semaine 48. Au début
du  projet,  les  prévisions  du  ME  étaient  d’atteindre  185  Racks/semaine  vers  la
semaine 40. Ces chiffres de production avaient été calculés sur des bases de temps
de cycle de soudure impossibles à atteindre. A ça se rajoute que c’est un nouveau
métier  pour  l’usine,  que  nous  devons  acquérir  de  l’expérience,  que  les  modes
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opératoires  se  définissent  au  jour  le  jour  et  que  des  difficultés  techniques
apparaissent comme la distorsion de la base des racks lors du soudage. Tous ces
paramètres  n’ayant  pas  été  pris  en compte à la  conception  de ce  projet,  nous
risquons de ne plus pouvoir fournir suffisamment de Racks pour le moteur Fox à
nous seul  et  passer à  côté de la  production des Racks pour l’usine de Valence
(moteurs I4). 3,3 millions d’euros ont été utilisés sur les 4,5 prévus. Les Racks
occupent 44 emplois directs actuellement et bientôt 51.
Double embrayage : le point bloquant : retard dans la fabrication des prototypes
en lien avec les fournisseurs. Les difficultés viennent de changements de dessin
suite  à  des  essais  non  satisfaisants  faits  par  GFT.  10  millions  d’euros  ont  été
engagés et des commandes sont en cours. Livraisons des machines prévues 2ème
et 3ème trimestres 2012. Volume prévu : 190 000/an (120 000 pour Ford + 70 000
pour un client de GFT). Volume d’emplois : 84 équivalent temps plein.
Fox : réception de la machine Heller chez le fabriquant cette semaine. Elle devrait
être installée la semaine prochaine dans l’usine. Il s’agit de la machine qui fera les
premières pièces. 8 machines de marque MAG arriveraient mi 2012. Suite à un
changement de process de l’usinage (en deux passes au lieu d’une), l’objectif est
d’optimiser le temps de cycle. Il pourrait y avoir recourt au SD. Il faudra surement
prévoir une ou deux autres machines mais sans dépassement de budget. 7 millions
d’euros ont déjà été engagés sur les 8 prévus. La capacité de production sera de
350 000 carters mais il ne s’agit que de capacité et non de volume, ce dernier étant
encore inconnu. D’ailleurs, la direction nous prévient que la montée en cadence
sera progressive et que les 32 emplois que ce projet apporte est estimé en pleine
capacité.
6F35 : beaucoup de commandes machines sont passées, de l’ordre de 48 millions
d’euros. Un travail est en cours sur l’emballage et le réemballage : pour des raisons
de contamination, l’utilisation du carton sera proscrit dans l’usine, et donc, toutes
les pièces qui  arriveront  des  fournisseurs  (notamment  asiatiques et  américains)
dans des cartons seront reconditionnées dans des emballages durables. Une équipe
de 6 américains sont présents sur le site et un septième arrivera l’été prochain. Le
volume annoncé sera de 130 000 BV/an. Nous avons redemandé des explications
sur les variations des volumes d’emplois du projet, chose que nous demandons
depuis le mois de juin. En effet,  sur l’usinage des pièces en aluminium, on est
passé de 167 emplois à seulement 66 et sur l’assemblage, on est passé de 234 à
277 emplois. Aujourd’hui c’est encore mieux : aucun chiffre ne nous a été donné !
LES 1000 EMPLOIS MINIMUM : nous sommes évidemment revenu sur ce point.
Réponse très évasive de la direction nous disant que G. Inden y travaille et que ça
avance sans aucune autre information que ça, et il faudrait y croire. En attendant,
d’après nos derniers calculs que la direction n’a d’ailleurs pas remis en question,
nous  sommes  à  680  emplois  sur  les  nouveaux  projets  +  100  pour  le  TTH.  Il
manque aujourd’hui 220 emplois pour que l’engagement de Ford soit tenu !
La « E » : l’arrêt de la production est toujours prévu pour le 4 novembre. Il y aura
encore de l’activité ensuite sur certains secteurs dont le main control qui finirait en
dernier vers janvier/février.
Races US : la nouvelle matière n’est toujours pas arrivée. Les Races 47 fabriqués
et stockés sont toujours probablement mauvais. A suivre…
Fermeture de l’usine vendredi 28 : suite à un manque d’approvisionnement de
fournisseurs, la direction a fait le choix de fermer l’usine ce vendredi. Seuls le TTH,
les Racks et quelques services supports travailleront.
Prêt GFT : la direction a pour objectif de répondre à la demande de GFT soit 77
personnes. 40 dès lundi.
Démonteurs de l’extrême : l’équipe de démontage de FAI travaille en ce moment
sur les secteur 2021 et 2027. Les zones suivantes seront le 2071, le 2072 et le
2051. L’objectif annoncé est d’utiliser au maximum les compétences des salariés de
l’usine plutôt que de faire appel à des sociétés extérieures. Ces dernières seront
sollicitées  pour  l’enlèvement  des  machines.  A  ce  jour  et  contrairement  aux
prévisions, aucune machine n’a été vendue.
APLD : au TTH, il y aura de l’APLD. C’est comme ceci que la direction justifie la
pose de jours de congés pour ce secteur. C’est un changement de stratégie que
reconnait la direction car ce n’est pas ce qui était prévu et ce qui nous avait été dit
en CE, DP et CHSCT ainsi que dans un compte-rendu CE de la direction.
D’autre part, nous avons dénoncé l’utilisation des SCA pour la semaine 52 alors que
les accords prévoient des COP.
Organisation des utilités : Il y avait eu une information/consultation des élus du
CE sur ce sujet au mois de mai. La direction nous avait présenté et demandé notre
avis sur une réorganisation qui n’a jamais vu le jour. Par contre, elle en a mis une
autre  en  place  qui  désavantage  encore  plus  les  salariés  puisqu’ils  auront  des
journées normales (sans prime d’équipe) dans la rotation 5x8. A la demande de ces
collègues, nous l’avons dénoncé. Nous constatons une fois de plus une entrave au
CE. C’est encore les salariés qui font les frais des choix de la direction.
PSE : 67 départs volontaires + 269 préretraités = 336 emplois supprimés.
Fusion par absorption de FAI par FAI : c’est une des grosses infos du jour mais
plutôt agaçante. Nous demandons depuis des mois le retour du logo FORD et là, la
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direction  nous  apprend  que  Ford  envisage  de  faire  absorber  Ford  Aquitaine
Industries  par  First  Aquitaine Industries.  Tout  l’inverse de notre  revendication !
C’est un véritable foutage de gueule ! Une provocation de plus ! Un document nous
a été remis et la première réunion sur ce sujet aura lieu le 4 novembre, pile au
début de la période d’APLD.
Autres : participation aux bénéfices, comité de groupe, local CHSCT et prise en
compte du nettoyage des vêtements de travail par l’employeur, quart d’heure de
douche pour les soudeurs : la direction n’y répond toujours pas.

La CGT-Ford le mardi 25 octobre 2011

*****
FAI en partie fermée vendredi 28 octobre

D'après la direction, FAI a un problème important d'approvisionnement de pièces
en provenance des  sociétés Baud  et  Schaeffler.  L'usine devrait  produire  5X400
Transmissions E mais la défaillance des deux fournisseurs  obligerait à revoir les
prévisions de production à 4X400. L'usine sera donc fermée le vendredi 28/10, à
l'exception  du  TTH  et  des  racks  et  d'un  minimum  de  personnes  des  services
supports. "Les deux sociétés devraient ensuite pouvoir nous fournir à nouveau les

pièces dont nous avons besoin pour terminer la production dans les délais prévus

initialement".

Les pièces manquantes sont les pions BDF qui se montent sur le carter à la crosse
et les roulements pour les supports center.

La CGT-Ford le lundi 24 octobre 2011

*****
Prochaine réunion CE : mardi 25 octobre :

*****
Presse : Ford : long tunnel pour FAI

*****
FAI en partie fermée vendredi 28 octobre ?

Par  manque  de  pièces,  il  semblerait  que  l'usine  FAI  soit  en  partie  fermée  le
vendredi  28 octobre.  Des secteurs comme le TTH et  les Racks ne seraient  pas
concernés.

Nous  manquons  encore  de  précisions  pour  en  dire  plus.  Nous  n'écririons
évidemment pas ces lignes si l'information n'était pas fiable. Nous vous informerons
plus en détails d'ici ce soir si possible. Sinon, il faudra attendre lundi.

La CGT-Ford le 21 octobre 2011 à 17h10
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*****
La CGT-Ford soutien les salariés des Fonderies Du

Poitou Alu : 7ème semaine de grève !

Le conflit  qui oppose depuis 7 semaines les salariés des fonderies du Poitou au
groupe  Montupet  est  emblématique.  En  effet,  les  salariés  refusent  de  se  voir
appliquer une baisse des salaires de 25% alors que le groupe réalise pour les 6
premiers mois de l’année 30% de chiffre d’affaires en plus et améliore son résultat
financier de 25%.

Plus que jamais, les métallos de cette entreprise ont besoin de la solidarité. La
fédération CGT des travailleurs de la métallurgie avec les syndicats de l’automobile
(dont la CGT-Ford), l’union locale de Châtellerault, les unions départementales CGT
de  la  région  Poitou-Charente  ont  appelé  à  un  rassemblement  puis  à  une
manifestation le jeudi 20 octobre à 14h30 devant la mairie de Châtellerault.

Une délégation de la  CGT-Ford s'est rendue sur place pour soutenir  les
salariés  en  lutte.  A  cette  occasion,  nous  avons  remis  à  leur  comité  de
soutien un chèque de 300€ suite à la collecte que nous avons organisé à
FAI et à un geste supplémentaire de notre syndicat.

Par ailleurs, le groupe de patrons voyous Montupet a jeté l'éponge. L'usine à été
mise en cessation de paiement et un administrateur a été nommé pour chercher un
repreneur. Comme chez nous à FAI (= Ford), cette usine avant d'être vendu était la
propriété  d'une  multinationale  :  Renault  !  Les  salariés  revendiquent  donc
naturellement  aujourd'hui  leur  réintégration  dans  le  groupe.  Ils  produisent  des
culasses essentiellement pour Renault à + de 85%.

A noter que Bernard Thibault, secrétaire général de la CGT a rencontré les salariés
des Fonderies du Poitou et a manifesté avec eux à Châtellerault.

La CGT-Ford le 21 octobre 2011

*****
Négociation accord GPEC

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences

Aujourd'hui  ce  tenait  la  2ème réunion de négociation sur un accord de

GPEC.

Suite  à  la  demande  des  organisations  syndicales  lors  de  la  première

réunion, la direction nous a fournis une nouvelle liste de documents de

travail  (cartographie des métiers et cartographie employabilité). Il nous
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manque  toujours  un  document  essentiel  :  la  cartographie  des  futurs

métiers liés aux projets qui se mettrons en place sur les trois ans à venir.

Pour nous,  un tel  document est indispensable afin d'élaborer un accord

GPEC. D'ailleurs,  c'est une demande qui est répétée par les  élus CGT à

chaque réunion CE sans obtenir satisfaction.

La CGT avait envoyé lundi dernier à la direction une liste non exhaustive de

propositions que voici :

1)
L’efficacité, à notre sens, d’un dispositif GPEC est étroitement lié à la connaissance
de  la  stratégie  de  l’entreprise  puisque  c’est  cette  dernière  qui  conditionne
notamment les besoins d’emplois et de compétences pour l’avenir.
Nous demandons donc que les documents suivants nous soient  communiqués :
stratégie produits, marchés visés, politique de recherche /développement, politique
financière et business plan.

2)
Mise  en  place  d’un  dispositif  de  gestion  prévisionnelle  des  emplois  et  des
compétences :
-  il  doit  permettre  d’établir  les  emplois  actuels  et  la  main  d’œuvre  disponible
(volume et compétences). Il faut donc répertorier l’ensemble des métiers existants
dans l’entreprise et les compétences requises pour chacun (une commission métier
pourrait se créer pour faire ce travail).
-  il  faut  une  étude  des  besoins  futurs  :  évolution  ou  disparition  de  métiers,
compétences nouvelles en fonction des futurs projets.
- l’engagement de Ford étant de maintenir au moins 1000 emplois à FAI, et à la
vue des documents fournis lors de la réunion du 12 octobre 2011, nous faisons le
constat  d’une  prévision  de  sous-effectif  d’environ  55  emplois  d’ici  à  2014.  Ces
futurs nouveaux emplois seront à intégrer dans le dispositif GPEC.

Des besoins, qui nous le rappelons, sont complètement dépendant de la stratégie
de l’entreprise.

La confrontation entre main d’œuvre actuelle et besoins futurs aboutira à définir les
mesures d’accompagnement du dispositif GPEC, notre troisième point.

3)
Les mesures d’accompagnement du dispositif GPEC :
Nous  faisons  le  lien  avec  l’article  L6321-1  qui  oblige  l’employeur  à  veiller  à
l’adaptation  des  salariés  à  leur  poste  de  travail.  Les  dispositifs  de  formation
professionnelle apparaissent comme les éléments essentiels pour respecter cette
obligation.  Il  faut  définir le rôle de la commission formation du CE afin  que les
besoins de formation de chaque salariés soient pris en compte.
Mais  maintenir  l’adaptation  des salariés  à  leur  poste  de travail  passe aussi  par
l’amélioration des conditions de travail, l’étude des postes, la pénibilité des postes.
Eviter de rendre les salariés physiquement ou mentalement inaptes à leur poste
ressort de l’obligation d’adaptation.

4)
La commission de suivi de l’accord GPEC :
Elle  doit  être  composée  des  organisations  syndicales  représentatives  et  de  la
direction.  Il  faut  déterminer  la  fréquence  des  réunions.  La  commission  devra
évaluer l'efficacité du dispositif GPEC et améliorer les points repérés insatisfaisants.

5)
Les modalités d’information et consultation du comité d’entreprise :
Le comité d'entreprise et les délégués syndicaux devront être informés et consultés
sur les points suivants :

Mensuellement :
- Rapport sur la situation de l'entreprise : évolution de la production et des stocks
de boîtes de vitesse, perspectives trimestrielles, résultats des ventes.
-  Analyse  des  effectifs  et  du  temps  de  travail  :  départs,  mutations,  heures
supplémentaires.
- Avancement des projets et l'évolution des volumes d'emploi, de production et des
investissements projet par projet.
- Présentation des projets de réorganisation liés à des transformations techniques
ou organisationnelles.

Annuellement :
- Rapport de l'expert comptable/bilans financiers.
- Rapport sur la situation comparée entre les hommes et les femmes (commission
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égalité hommes femmes)
- Bilan salarial (documents présentés lors des négociations salariales annuelles)
- Bilan social
- Rapport relatif à l'emploi des travailleurs handicapés
- Rapport du médecin du travail
- Rapport relatif à la sous-traitance et aux travaux vacances
- Plan de formation

Autres informations / commissions :
- Bilan sur l'utilisation des NTIC par les représentants du personnel
- Commission de suivi  du dispositif  de gestion des emplois et  des compétences
(fréquence à définir)
- Commission logement
- Commission restaurant
- Cellule de reclassement (inaptitude médicale)
- Comité ergonomique local – bruit…

Nous avons fait d'autres propositions lors de cette 2ème réunion :

• Au sujet de la partie 4), nous avons précisé nos demandes. Etant donné

les  variables  (incertitudes  sur  les  techniques,  les  métiers,  etc...)  qui

existent encore et perdureront  plusieurs  mois  sur  la  mise en place des

projets à venir, nous souhaitons que la commission de suivi se réunisse au

minimum tous les 6 mois (prévu une fois par an sur l'accord 2008) et que

les membres de cette commission, par la voix des Délégués Syndicaux de

leurs  organisations  puissent  modifier  l'accord  GPEC  par  avenant  si  le

besoin s'en faisait sentir.

• Nous avons aussi rappelé dans un but d'égalité des chances que nous

souhaitons la  généralisation des appels à  candidature sur  les différents

postes qui sont ou seront à pourvoir.

• Dans la même idée, nous avons aussi parlé de l'égalité hommes/femmes

même si  une négociation se  fera bientôt sur le  sujet puisque c'est  une

obligation légale.

• Une autre obligation de négociation, la pénibilité. Elle se fera en dehors

de la GPEC. Nous voulons toutefois qu'elle y figure en bonne place.

• Un dernier point qui lui aussi fait parti d'un accord à part. Les séniors.

Pour rappel, nous n'avions pas trouvé de terrain d'entente avec la direction

sur ce sujet ce qui l'avait amené à mettre en place un plan d'action. Elles

s'est  d'ailleurs  reniée en  grande partie  lors  du  PSE.  Par  exemple,  nous

revendiquions, par la reconnaissance de la pénibilité, des départs anticipés

à 55 ans. La direction refusait pour finalement faire un plan de départ un

an  plus  tard.  Nous  aurions  de  toute  façon  été  en  désaccord  sur  les

conditions financières.

En  fait,  tous  ces  accords  sont  liés  les  uns  aux  autres,  pourtant,  ils  se

négocient séparément. C'est le choix du législateur, pas le notre.

La CGT-Ford le mercredi 19 octobre 2011

 

*****
Bonnes nouvelles n°182

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
Manifestation nationale interpro du 11 octobre 2011

Il  y  avait 12 000 manifestants aujourd'hui  dans Bordeaux.  C'est  un bon début.
Nous  attendons maintenant  de  savoir  quelles  suites  vont  être  données  à  cette
action.

A Ford, le mouvement a été peu suivi. Nous étions entre 40 et 50 collègues. Ce fut
l'occasion de revoir  pas mal de copains retraités ou préretraités qui sont venus
défiler avec nous derrière la banderole des "Ford". C'était sympa et il nous tarde de
les revoir lors d'une prochaine manif'. De nos jours, ce ne sont pas les raisons qui
manquent  pour  descendre  dans  la  rue,  mais  si  en  plus  on  y  retrouve  des
compagnons de route, alors il n'y a pas à hésiter. Une bonne raison supplémentaire
pour être plus nombreux la prochaine fois.
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La CGT-Ford le mardi 11 octobre 2011

*****
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Bonnes nouvelles n°181

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
Affichage de la CGT GFT

S. Armstrong ne rassure pas !...

   Lors de sa venue à Bordeaux le 28 septembre 2011, Mr S. Armstrong, président
de GFT Europe, à bien essayé de rassurer les organisations syndicales sur notre
avenir.
   A en croire ses propos, notre production d'IB5 resterait sensiblement identique
jusqu'en 2016 ! Il croit certainement que nous avons les yeux fermés, que nous ne
savons pas voir ce que fait la concurrence, que nous ne regardons pas non plus les
avancées technologiques en matière  de consommation, d'émissions  de CO2,  de
motorisations, de transmissions…
    Alors que nous assistons à une évolution irréversible, il pense peut-être nous
faire croire que nous pourrions aller seul à contre courant du progrès. Les études et
la réalité le montrent bien, les prochains véhicules, même les plus petits, seront
progressivement équipés de boites 6 vitesses et Power Shift. Automatiquement ça
entrainera l'obsolescence de notre IB5.
    A la fin de la réunion, lors de laquelle nous n'avons pas eu le temps de poser
toutes nos  questions,  nous ne savions pas à partir  de  quel  seuil  de  production
d'Halewood Bordeaux fabriquerait l'IB6; Nous ne savions pas combien de versions
du B-Max seront  équipée avec  les  boites  6  et  la  Power  Shift;  Et  idem pour  la
prochaine Fiesta.
    Si comme il le prétend, notre avenir est assuré, pourquoi ne pas remplacer les
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départs ?  (22 depuis janvier).  Pourquoi  ce sous effectif  chronique qui  rend nos
conditions de travail si pénibles ? Enfin, pourquoi à aucun moment Mr Armstrong ne
s'est engagé sur un nouveau produit pour Bordeaux ?
     Trop de questions restent sans réponses pour pouvoir faire confiance. Il est
grand temps que la lumière soit réellement faite quand aux intentions de Ford et
Getrag sur l'avenir de cette usine.

Seul un nouveau produit garantira la pérennité du site.

La CGT de GFT le 30 septembre 2011

*****
Prêt de main d'oeuvre à GFT

Le salarié doit être volontaire ! C'est la loi !

Article L8241-2
Modifié par LOI n°2011-893 du 28 juillet 2011 - art. 40

Les opérations de prêt de main-d'oeuvre à but non lucratif sont autorisées.

Dans ce  cas,  les articles L.  1251-21 à L. 1251-24, L. 2313-3 à L.2313-5 et  L.
5221-4 du présent code ainsi que les articles L. 412-3 à L. 412-7 du code de la
sécurité sociale sont applicables.

Le  prêt  de  main-d'œuvre  à  but  non  lucratif  conclu  entre  entreprises
requiert :

1° L'accord du salarié concerné ;

2° Une convention de mise à disposition entre l'entreprise prêteuse et l'entreprise
utilisatrice  qui  en  définit  la  durée  et  mentionne  l'identité  et  la  qualification  du
salarié  concerné,  ainsi  que le  mode de détermination des salaires,  des  charges
sociales et des frais professionnels qui seront facturés à l'entreprise utilisatrice par
l'entreprise prêteuse ;

3° Un avenant au contrat de travail, signé par le salarié, précisant le travail confié
dans l'entreprise utilisatrice, les horaires et le lieu d'exécution du travail, ainsi que
les caractéristiques particulières du poste de travail.

A l'issue de sa mise à disposition, le salarié retrouve son poste de travail  dans
l'entreprise prêteuse sans que l'évolution de sa carrière ou de sa rémunération ne
soit affectée par la période de prêt.

Les salariés mis à disposition ont accès aux installations et moyens de transport
collectifs dont bénéficient les salariés de l'entreprise utilisatrice.

Un  salarié  ne  peut  être  sanctionné,  licencié  ou  faire  l'objet  d'une  mesure
discriminatoire pour avoir refusé une proposition de mise à disposition.

La mise à disposition ne peut affecter la protection dont jouit un salarié en vertu
d'un mandat représentatif.

Pendant la période de prêt de main-d'œuvre, le contrat de travail qui lie le salarié à
l'entreprise prêteuse n'est ni rompu ni suspendu. Le salarié continue d'appartenir
au personnel de l'entreprise prêteuse ; il conserve le bénéfice de l'ensemble des
dispositions conventionnelles dont il aurait bénéficié s'il  avait exécuté son travail
dans l'entreprise prêteuse.

Le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  personnel  de  l'entreprise
prêteuse  sont  consultés  préalablement  à  la  mise  en  œuvre  d'un  prêt  de
main-d'œuvre et informés des différentes conventions signées.

Le  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  de  l'entreprise
prêteuse est informé lorsque le poste occupé dans l'entreprise utilisatrice par le
salarié  mis  à  disposition  figure  sur  la  liste  de  ceux  présentant  des  risques
particuliers pour la santé ou la sécurité des salariés mentionnée au second alinéa
de l'article L. 4154-2.

Le comité  d'entreprise  et  le  comité  d'hygiène,  de sécurité  et  des  conditions  de
travail  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  personnel  de  l'entreprise  utilisatrice  sont
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informés et consultés préalablement à l'accueil de salariés mis à la disposition de
celle-ci dans le cadre de prêts de main-d'œuvre.

L'entreprise prêteuse et le salarié peuvent convenir que le prêt de main-d'œuvre
est soumis à une période probatoire au cours de laquelle il peut y être mis fin à la
demande de l'une des parties. Cette période probatoire est obligatoire lorsque le
prêt de main-d'œuvre entraîne la modification d'un élément essentiel du contrat de
travail.  La  cessation  du  prêt  de  main-d'œuvre  à  l'initiative  de  l'une  des
parties avant la fin de la période probatoire ne peut, sauf faute grave du
salarié, constituer un motif de sanction ou de licenciement.

*****

29 septembre 2011, visite de soutien d'une délégation de la CGT Ford aux

salariés des Fonderies du Poitou en grèves depuis plusieurs semaines :

  

*****
Bonnes nouvelles n°180

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DE CE ORDINAIRE
DU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2011

Organisation du site suite à l’arrêt de la « S » puis de la « E » : La gestion
du temps sera faite de 3 mois en 3 mois. Les ponts et congés pour cette fin d’année
sont : pont le lundi 30 octobre (RTT), fermeture les semaines 51, 52 et le lundi 2
janvier. La semaine 51 risque d’être travaillée dans certains secteurs, comme les
racks.
La convention d’APLD signée avec l’État, pour la période du 15 juin 2011 au 14 juin
2012 (et qui sera renouvelable pour un an encore) comprend au maximum 627 000
heures d’APLD.
Pour  gérer  les  périodes  de  sous-activité,  la  direction  nous  a  présenté  deux
« outils ». Un outil de planification des temps de travail à FAI ou GFT, de formation,
de  chômage…  de  l’ensemble  des  salariés,  puis  une  fiche  individuelle  appelée
« passeport APLD » qui sera remise et expliquée à chaque salarié par sa maîtrise et
qui lui permettra de connaitre son « planning » pour les mois d’octobre, novembre
et décembre. Sur ce passeport sont indiqués la planification de chaque semaine, les
formations  proposées  (pour  ceux  qui  en  auront),  le  projet  d’affectation  (à  150
erreurs près ; en effet tous les salariés seront affectés à un projet, sauf que pour
l’instant il y a plus de salariés que d’emplois créés par les différents projets. Ces
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affectations seront donc révisées au fur et à mesure qu’un autre ou que d’autres
projets seront validés). Par contre, à ce jour, aucune nouvelle d’un nouveau projet,
même si ceux qui cherchent se disent optimistes !
Toujours concernant  les  affectations sur les  projets (sur les  secteurs prévus en
rotation  3x8),  la  direction  promet  qu’elle  fera,  dans  la  mesure  du  possible,  le
maximum pour  proposer aux salariés  une rotation  2x8 /  nuit  permanente pour
éviter les 3x8, mais elle dit qu’au bout du compte il y aura toujours des salariés en
3x8, précisant qu’elle a une usine à faire tourner. On a bien vu comment ça s’est
passé au secteur des racks !
Races US 2028 : « Tous les 47 fabriqués sont potentiellement mauvais, il risquent
tous de finir à la poubelle ». Les salariés qui les fabriquent, dans des conditions de
travail  assez  déplorables,  vont  être  satisfaits  de  l’apprendre,  même  s’ils  s’en
doutaient un peu ! C’est la matière qui pose problème, pas les salariés, autant le
préciser.  Une matière d’un autre  fournisseur devrait  arriver  cette  semaine avec
l’espoir de faire des pièces bonnes. Du coup et comme FCSD tient absolument à la
fabrication de ces Races, les machines d’assemblage du double embrayage, vont
être  installées  provisoirement  sur  l’actuel  secteur  du  2072  jusqu’à  ce  que  la
production  des  Races  se  termine.  Ensuite,  les  machines  seront  déplacées
définitivement  au  secteur  actuel  du  2028.  C’est  FCSD  qui  prendra  les  frais
supplémentaires à sa charge.
Double  embrayage :  Toute  la  partie  tribologie  (les  pièces  de friction  du  dual
clutch) sera achetée à l’extérieur plutôt que d’être fabriquée à FAI. Le volume initial
de  production  qui  était  de  120  000  pièces/an  va  être  augmenté  de  60  000
pièces/an.  Les  deux  changements  précités  font  que  les  emplois  sur  ce  projet
devraient augmenter de 4. Pour rappel, au mois de juin dernier, la direction nous
avait dit que l’augmentation de volume de 60 000 devait augmenter les emplois de
30.
Carter  Fox  :  La  machine  Heller  (première  machine  d’usinage  du  carter  Fox)
arrivera  le  21  octobre.  Enfin  une  nouvelle  machine  dans  l’usine  !  Les  autres
machines (MAG) qui usineront également le carter Fox sont attendues au moins 6
mois plus tard.
6F35 : Il y aura beaucoup moins de machines réutilisées que prévu initialement
pour des raisons d’obsolescence de matériel électronique et en particuliers sur les
commandes numériques. La dépense sera plus élevée mais restera dans le budget,
la décision vient des US.
Glenn Oshell et son équipe (équipe américaine pour le développement de la 6F)
seront à FAI à partir du 15 octobre et ce pour une période de trois ans.
Racks : Pour l’instant 2 racks (8 moteurs) ont été livrés, il en faut 22 au total. Puis
la fabrication des racks 6 moteurs pour Valence débutera. Les racks 6 moteurs pour
le moteur Fox seront fabriqués ensuite.
Nouveau(x) projet(s) : la direction ne dit rien à ce sujet, si ce n’est que les gens
qui  cherchent  sont  optimistes,  mais  nous  ne  les  avons  pas  rencontré  pour  en
juger… Ce qu’on peut dire c’est qu’on est encore loin du compte pour faire travailler
tous les salariés et c’est sans compter les variations de volume d’emplois sur les
projets avérés.
La CGT a revendiqué à nouveau le retour du logo Ford. Plus rien n’empêche son
retour (ni les clients Chinois ni les clients autres que Ford, ni toutes les raisons plus
ou moins bidons qu’on nous a servi jusque là) si ce n’est la volonté de Ford Europe
de faire de FAI une vraie usine Ford. Nous ne lâcherons pas ! Ni sur le retour du
logo, ni sur la promesse d’au moins 1000 emplois pour FAI.
Accord de participation : la CGT et la CFTC avaient revendiqué, dans une réunion
précédente, que le partage de la participation se fasse à part égale entre chaque
salarié de l’entreprise. Il nous semble tout à fait équitable qu’un ouvrier qui usine
des pièces ou qui assemble des pièces ait la même participation qu’un cadre ou
qu’un ETAM. La CGC et la direction (les gros salaires de l’entreprise) ne partagent
pas  ce  point  de  vue  et  cette  dernière  répond  à  cette  revendication  en  nous
proposant le même partage qu’est fait  à GFT qui,  entre autres, conditionne une
partie  de  la  participation  à  l’absentéisme.  Autrement  dit,  un  salarié  malade
toucherait  moins  qu’un  salarié  qui  a  la  chance  d’être  en  bonne  santé.  Nous
trouvons déplorable de penser que nous accepterons que des salariés en bonne
santé puisse gagner de l’argent sur le dos des plus fragiles. Belle mentalité !!!
Accord  sur  les  Risques  Psycho-Sociaux  :  la  direction  impose  la  fin  de  la
«  négociation  ».  Suite  à  nos  remarques  et  propositions  (affichées  dans  nos
panneaux)  qui  méritaient  d’être  encore  discutées  car  peu  d’entre  elles  ont  été
retenues ou pas complètement, la direction a bouclé la négociation en proposant
« son accord » à signature des organisations syndicales. Elle n’a même pas fait
l’effort de présenter sa dernière version au cours d’une réunion. Dans la même
veine, nous n’avons eu aucune explication quant aux propositions que nous avons
faites  et  qui  n’ont  pas  été  retenues.  Nous  avons  demandé  la  poursuite  de  la
« négociation », ce que la direction a refusé. Nous pensons que le texte proposé
n’engage en rien la direction. C’est une déception car il y avait un véritable enjeu
sur une vraie prise en compte de la souffrance au travail. Tout est fait dans ce texte
pour éviter de remettre en cause les conditions et l’organisation du travail. Depuis
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le début des discussions, la direction cherche à se déresponsabiliser des risques
psychosociaux.

La CGT-Ford le lundi 26 septembre 2011

*****
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*****

   RETRAITES  
Information à diffuser largement autour de vous :

Rachats de trimestres pour départs anticipés carrières longues

-> A lire en cliquant ici <-

*****
Bonnes nouvelles n°179

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
Tract 4 pages CGT distribué le mardi 20 septembre

2011

Prospérité

pour les financiers,

Austérité

pour les salariés :

La mobilisation pour d’autres choix est une nécessité !
-> A lire en cliquant ici <-

*****
Un avant gout de la prochaine réunion CE
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+ la convocation avec l'ordre du jour un peu plus bas

Suite  à  un  mail  du  DRH  adressé  aux  élus  du  CE,  nous  pouvons  vous
informer sur la teneur de quelques-uns des sujets qui seront abordés au
prochain CE et vous fournir quelques informations utiles :

Lors  du  prochain  CE  ordinaire  prévu  pour  lundi  prochain,  la  direction  devrait
préciser l'organisation de l'usine pendant la période de sous-activité.

Pour ce faire, le calendrier des formations doit se mettre en place et celui  des
vacances est déjà à la disposition des services et sera complété si nécessaire. Pour
les vacances il sera tenu compte des jours d'arrêt suivants :
• Lundi 31 octobre 2011
• Fin d'année : Semaine 51 et 52 + le lundi 2 janvier 2012

La  direction  transmet  ces  informations  aujourd'hui  à  tous  les  responsables  de
pointage afin qu'ils puissent rentrer dans un outil développé à cet effet les données
sur lesquelles ils travaillent depuis plusieurs semaines.

Lors du CE du 26 septembre, la direction nous informe qu'elle sera ainsi en mesure
de nous apporter les informations suivantes :
• Règles d'utilisation du chomâge partiel et plus généralement l'organisation des
temps pendant la période de sous-activité.
• Présentation de l'outil de gestion des temps et premières statistiques couvrant
l'ensemble des départements de l'usine.

La CGT-Ford le lundi 19 septembre 2011

*****
La convention d'APLD est signée

Ça y  est,  le  DRH de  FAI  a  confirmé  que  la  convention  APLD  est  enfin
signée.

 Il en aura fallu des mois pour une signature sur un bout de papier. Bien sur, dans
une période où cette convention est sensée ne plus exister, on peut imaginer que
ça n'a pas dû être simple dans les couloirs des administrations de l'Etat pour la faire
passer.  Mais  c'est  une juste  récompense de la  lutte menée par  les  salariés  de
l'usine pour conserver leurs emplois et leur outil de travail.

Il y a beaucoup de gens qui sont responsables du temps perdu et de la période de
chômage partiel qui nous attend. Beaucoup de gens oui, mais eux ne risquaient pas
de voir leurs salaires amputés d'environ 30% pendant des mois.

Comme ce n'est pas à nous de payer la crise actuelle par des plans d'austérité, ce
n'était pas non plus à nous de payer les choix catastrophiques faits par d'autres. 
Nous n'avons pas choisi cette situation, nous n'avons rien lâché pour changer la

donne et la donne a changé ! Nos revenus se maintiendront, ce n'est
pas un cadeau, c'est un dû !

PS : suite à la remarque judicieuse de collègues, il faut
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aussi rappeler que l'APLD c'est aussi de l'argent public,
celui de nos impôts. Ceci pour dénoncer le fait que les
actionnaires ont créé cette situation mais ce sont aussi
nos impôts qui vont être utilisés pour "réparer" leurs
mauvais choix.

La CGT-Ford le jeudi 15 septembre 2011

PS : le vendredi 16 septembre 2011

*****
Bonnes nouvelles n°178

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION CE

EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 12 SEPTEMBRE 2011

Réorganisation des services techniques 2012 (Maintenance/Utilités/ME)
Le service des utilités : il sera rattaché au service maintenance sans changement
structurel. Géographiquement, l’objectif est d’intégrer ce service dans l’enceinte de
l’usine. A ce jour rien est fait, ce rapprochement devra être opérationnel quand la
nouvelle organisation de l’usine sera en place.
Le service PE méthodes travaux neufs : il sera rattaché au ME.
Nous avons demandé si Ford imposait ces changements d’organisation. La réponse
est non mais la direction dit calquer cette organisation sur ce qui existe dans les
autres usines powertrain et qui a fait ses preuves. Ils disent « ne pas avoir le temps
d’inventer une organisation autre ».
La discussion s’est aussi portée sur les pertes de compétences suite au PSE. En
effet, il manque à ce jour 6 techniciens et agents sur 20 postes. La recherche se
fait uniquement en interne ce qui demandera des formations.
Au  sujet  des  réorganisations,  les  membres  CGT  du  CHSCT  ont  demandé  une
réunion extraordinaire sur la dégradation des conditions de travail constatée dans
les services Métrologie, Utilités et Racks.
STA (assistance technique aux fournisseurs) : ce service fait le lien entre Ford
et  ses  fournisseurs  afin  d’assurer  la  qualité,  la  sécurité,  etc…  Suite  à  une
proposition  de  la  direction  de  FAI,  c’est  l’ancien  responsable  du  service
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Énergie/Environnement  (Utilités…)  qui  en  prendra  la  direction  pour  la  France.
D’après la direction, ça permettra à FAI d’avoir un contrôle sur ses fournisseurs
pour les projets à venir.
Service  commercial  (mis  en  place sous  l’ère  HZ pour  vendre les  BV en
Chine, etc…) : ce service est abandonné mais ça ne concerne qu’une personne qui
va changer de métier pour devenir ingénieur de production. L’objectif étant qu’il
devienne PTM.
CHSCT :  la  CGT a demandé la  réintégration du local  CHSCT au sein de l’usine
comme ça devrait  être afin de faciliter l’accès aux salariés. C’est paradoxal que
cette institution soit à l’écart de l’usine.
Questions diverses sur la marche de l’entreprise :
    •  La direction dit  que le retard de production dû aux pannes machines  est
rattrapé suite aux heures supplémentaires.
     • L’arrêt de la transmission « S » est prévu le 30 septembre.
     • L’arrêt de la transmission « E » est prévu le 12 novembre.
    • Races (2028) : sur tous les Races US produits, pas un n’a été vendu à ce jour
pour des raisons de qualité. Mais on continue quand même à les produire ! En plus
du manque criant de personnel pour cette fabrication, les salariés ont vraiment
l’impression de travailler pour rien. Comme FAI risque de manquer de temps entre
la fin de cette prod et la mise en place des nouveaux projets sur le secteur, FCSD
envisagerait même de financer le déplacement des machines dans un autre secteur
pour finir la production. Elles ont déjà du mal à fonctionner là où elles sont…. A
notre question : est-ce qu’au moins le brut sera bon à l’avenir ? La direction n’en
est pas sûr. Du bonheur en perspective pour nos collègues du 2028 !
    •  Convention APLD :  la  direction dit  attendre le retour de la  signature  des
services de l’État avant la fin de cette semaine . Mais il y a un petit changement,
l’État a délégué sa signature au Préfet. Le chômage partiel devrait démarrer début
octobre (après la fin de la « S »). Le DRH a tenu à préciser que la mise en chômage
partiel est la dernière des solutions : il faut que tous les congés aient été posés, il y
a la formation, le travail à GFT, le lancement des projets,…
    • Défiscalisation des primes (PSE) : toujours pas de retour des services de l’État.
Ça  fait  259  collègues  qui  ne  savent  toujours  pas  de  quel  pécule  ils  peuvent
disposer.
    • Point sur le PSE : 1ère phase : 231 + 2ème phase : 69 + 3ème phase : 28 à
ce jour.

La CGT-Ford le lundi 12 septembre 2011

*****
Du travail en plus avant le chômage

Un article datant du 31 aout du journal 20 minutes qui nous avait échappé. Mais
comme il n'est jamais trop tard pour bien faire, le voici :

*****
Bonnes nouvelles n°177

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez dessus
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*****
Messages de soutien de la CGT-Ford aux salariés de
FRALIB et des FONDERIES DU POITOU à lire dans la

rubrique "Syndicalisme/luttes".

*****
Tract de la CGT de GFT du mercredi 7 sept 2011
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*****
SudOuest du 30 aout 2011
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*****
Des nouvelles de nos camarades de SAFE

avec leur tract du 31 aout 2011 :
Des attentes fortes !!!
-> A lire en cliquant ici <-

*****
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION CE
ORDINAIRE DU LUNDI 29 AOUT

Avancement des projets :
Racks  :  nous  allons  produire  dans  un  premier  temps  des  racks  supportant  8
moteurs qui seront ensuite utilisés pour du stockage en attendant de fabriquer les
racks 6 moteurs définitifs.  Une partie  du retard au démarrage de la production
serait due aux modifications du process. Aujourd’hui, il serait enfin validé. Tous les
opérateurs n’ont pas encore reçu leurs équipements de protection individuel. Les
machines  ne  sont  pas  toutes  en  place  définitivement  et  il  manque  encore  du
matériel  de  manutention.  La  direction  dit  attendre  l’avis  des  opérateurs  pour
finaliser  tout  ça.  Elle  a  espoir  de  fabriquer  les  premiers  racks  pour Valence mi
septembre.
Carter Fox : une équipe de FAI est en train de réceptionner une machine Heller
avant livraison. Cette machine pourrait démarrer sa production dès la fin de cette
année avec une capacité réduite de 27 000 carters par an. Des machines neuves
MAG arriveront plus tard pour la montée en cadence de la production. Le volume
initial  de  350  000  carters/an  est  toujours  en  discussion  pour  une  éventuelle
augmentation, dixit le DG.
Double  embrayage :  le  projet  serait  approuvé pour 130 000 pièces/an et  un
contrat  d’environ  60  000  double  embrayage  de  plus  pourrait  être  signé.  Des
machines mais surtout les outils de presse sont commandés.
6F35 : d’après la direction : « tous les clignotants sont au vert et les réunions
techniques se déroulent normalement ». Nous avons demandé des explications sur
les  variations  de personnel  entre  le  projet  présenté  initialement  et  les  derniers
chiffres que nous avions eu avant les vacances (environ -100 sur l’usinage et + 70
sur  l’assemblage).  La  direction  n’a  pas  su  nous  les  expliquer  si  ce  n’est  une
vingtaine  d’emplois  en  moins  en  ce  qui  concerne  la  fabrication  du  carter  du
convertisseur qui sera acheté. Il faut absolument que la direction nous explique
dans le détail le nombre d’emplois qui seront affectés sur chaque projet lors de
chaque réunion du comité d’entreprise. Ce n’est actuellement pas le cas et c’est
bien regrettable.
1000 emplois : cet engagement de Ford n’est toujours pas atteint. Gerd Inden
serait aux USA afin de rechercher un projet conséquent.
Aides  publiques  :  la  direction  a  envoyé  le  dossier  début  août  avec  l’objectif
d’obtenir 15% de l’investissement total, ce qui est la limite légale autorisée dans la
communauté européenne.
Boite  «  S » :  arrêt  prévu  en  septembre  sans  date  précise  alors  que  jusqu’à
présent, l’arrêt était prévu semaine 36.
Boite « E » : arrêt prévu fin novembre, l’usine twin city stoppera sa production en
décembre quoi qu’il arrive. Nous aurions 300 boites de retard à ce jour imputables
à FAI + 2000 boites de retard dus au fournisseur de valves + 2000 dus à une
commande supplémentaire du client.
A ce sujet, nous avons demandé des explications quant à la désorganisation de la
production  qui  règne  actuellement  dans  l’usine.  Pour  la  direction,  il  s’agit  de
rattraper le retard dont l’origine serait dû à la foudre (qui a frappé deux fois sur
FAI), à des pannes machines et à des fournisseurs. Elle ne reconnaît pas le manque
de personnel comme cause possible. En tout état de cause, rattraper du retard avec
300  collègues  en  moins  complique  évidemment  les  choses.  Au  point  qu’il  est
demandé à de nombreux secteurs de faire des heures supplémentaires alors que
nous sommes en plein PSE et que nous serons rapidement au chômage partiel :
c’est une aberration ! D’après la direction et l’encadrement, seuls des volontaires
font des heures supplémentaires. A vous d’en juger…
2028 Races : la direction reconnaît que c’est une galère mais encore une fois, le
responsable est un fournisseur et non FAI. En attendant, ce sont les salariés qui
rament dans cette galère, merci pour eux.
Plan formation : une présentation a été faite et proposée à l’avis des élus CE : 4
blancs - 4 favorables.
Participation aux bénéfices :  la  direction nous a présenté un projet  d’accord
pour une première discussion. Il est à noter que tous les syndicats, sauf la CGC,
sont pour une répartition égale de la participation entre tous les salariés (jusqu’à
maintenant au pourcentage du salaire). La direction dit y réfléchir et y répondra
ultérieurement. Même si nous n’en profiterons pas avant longtemps, autant bien
cadrer les choses.

La CGT-Ford le lundi 29 aout 2011

*****
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Ordre du jour du CE de lundi 29 aout 2011

*****
Bonnes nouvelles n°176

Pour télécharger le journal de la CGT, cliquez

dessus
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*****
Mail envoyé à la direction au sujet de la

désorganisation du travail qui règne actuellement dans
l'usine

De : Cgt, Syndicat (S.)
Envoyé : jeudi 25 août 2011 10:40
À : Harrewyn, Philippe (p.); Dudych, Laurent (L.)
Cc : Benoist, Celine (C.)
Objet : désorganisation

Bonjour Messieurs,

Les syndicats CFTC et CGT ont voulu vous rencontrer ce
matin mais vous n'étiez pas là. Nous avons donc eu une
discussion  avec  Mme  Benoist  au  sujet  de  la
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désorganisation qui règne dans l'atelier, des demandes
d'heures  supplémentaires  (parfois  à  caractère
obligatoires)  dans  de  nombreux  secteurs  et  tout  ça
sans aucune explication si ce n'est produire plus. Mme
Benoist n'a pas pu nous donner d'explication, si ce n'est
que c'est dans le cadre du programme de rattrapage.
Mais quel rattrapage ?
Nous  trouvons  cette  situation  inacceptable.  En  effet
nous  sommes en plein  PSE et  vous  faites  partir  des
salariés le plus rapidement possible, vous avez envoyé
des salariés à GFT, vous avez imposé 4 semaines de
fermeture cet été et au bout du compte il faut faire des
heures  supplémentaires  tous  les  jours  et  le  samedi
matin,  la  pression  est  mise  sur  les  salariés  pour
produire plus avec du personnel en moins et cela sans
donner de raison aux salariés. On peut se demander si
vous ne voudriez pas nous mettre au chômage plus tôt,
en  tout  cas  c'est  la  question  que  se  posent  de
nombreux salariés.
Nous vous demandons de nous donner des explications
chiffrées,  combien  de  boites  de  vitesses  il  reste  à
produire en S et en E, combien d'ATR au global et par
zones il faut faire ?
Nous  vous  rappelons  que  si  nous  sommes  en
sous-effectif  à  ce  jour  pour  fabriquer  les  boites
nécessaires c'est bien parce que vous avez fait partir
les  salariés  le  plus  vite  possible,  que  vous  en  avez
envoyé  à  GFT.  Nous  trouvons  inacceptable  que  les
salariés restants doivent travailler dans des conditions
aussi dégradées.
Malgré ce que vous nous avez dit lors des réunions sur
les  RPS  et  la  nécessité  d'une  communication  claire,
nous nous apercevons que c'est l'inverse qui se passe.

Dans l'attente de réponses et d'un entretien dans les
meilleurs délais.

Cordialement

Les syndicats CFTC et CGT

*****

Clip du groupe Délio de leur titre : "Par la porte de derrière"

*****
Historique de la page d'accueil du site :
Historique de la page d'accueil du 18.05.2011 au 25.08.2011

Historique de la page d'accueil du 08.04.2011 au 17.05.2011

Historique de la page d'accueil du 14.03.2011 au 08.04.2011

Historique de la page d'accueil du 07.02.2011 au 14.03.2011
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Historique de la page d'accueil du 12.01.2011 au 07.02.2011

Historique de la page d'accueil du 07.12.2010 au 12.01.2011

Historique de la page d'accueil du 05.11.2010 au 07.12.2010

Historique de la page d'accueil du 30.09.2010 au 05.11.2010

Historique de la page d'accueil du 09.09.2010 au 30.09.2010

Historique de la page d'accueil du 06.07.2010 au 09.09.2010

Historique de la page d'accueil du 10.06.2010 au 06.07.2010

Historique de la page d'accueil du 01.04.2010 au 10.06.2010

Historique de la page d'accueil du 01.03.2010 au 01.04.2010

Historique de la page d'accueil du 01.01.2010 au 01.03.2010

Historique de la page d'accueil du 03.12.2009 au 31.01.2010

Historique de la page d'accueil du 01.10.2009 au 03.12.2009

Historique de la page d'accueil du 05.09.2009 au 30.09.2009

Historique de la page d'accueil du 01.06.2009 au 05.09.2009

Historique de la page d'accueil du 01.05.2009 au 31.05.2009

Historique de la page d'accueil du 01.04.2009 au 30.04.2009

Historique de la page d'accueil du 19.03.2009 au 31.03.2009

Historique de la page d'acceuil du 29.02.2009 au 18.03.2009

Historique de la page d'acceuil du 29.01.2008 au 28.02.2009

Historique de la page d'acceuil du 06.12.2008 au 28.01.2009

Historique de la page d'accueil du 20.11.2008 au 06.12.2008

Historique de la page d'accueil du 18.10.2008 au 20.11.2008

Le compteur ci-dessus a dépassé une première fois les
100 000 visites, mais comme sur les vieilles Ford, il n'a
que 5 chiffres. N'oubliez-donc pas de les ajouter. Merci
du  succès  que  vous  apportez  à  ce  site.  C'est  notre
unique  récompense  au  travail  qu'il
représente.              
                           Rendez-vous à 200 000 !                 
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